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CHAMBRE D'ECONOMIE ET D'UTILITE PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXVIII« ANNÉE Paraît une fois par mois N° 11 Novembre 1967

SOMMAIRE
L'ADIJ répond à la « Commission des vingt-quatre »

Les aspects économiques de la question jurassienne : remarques et opinions
La réponse du Comité de l'ADIJ — Communications officielles — Chronique économique

L'ADIJ répond
à la «Commission des vingt-quatre»

Comme d'autres associations, l'ADIJ a été consultée par la «

Commission des vingt-quatre ». Les trois questions auxquelles nous avions à
répondre — et dont on trouvera le rappel à l'intérieur de ce bulletin —
étaient essentiellement d'ordre économique.

Comment fallait-il procéder Après avoir examiné ce problème, le
Bureau de l'ADIJ décida d'associer à son travail tous les membres du
Comité, ainsi que quelques autres personnalités jurassiennes
particulièrement compétentes dans le domaine économique. Les uns et les
autres furent invités à donner par écrit leur avis sur les problèmes
soulevés. Puis il fut décidé que le Bureau ferrât let synthèse des réponses

reçues, synthèse qui, dans une dernière phase, serait soumise au
Comité pour discussion et approbation.

Les choses se déroulèrent de la manière qui avait été prévue. De
très nombreuses réponses, pour la plupart fort intéressantes, parvinrent

au Bureau, qui tira les conclusions de cette consultation. Puis le
Comité, réuni le 19 octobre 1967 ù Tramelan, discuta longuement le
texte proposé par le Bureau, après avoir pris connaissance des réponses
individuelles reçues. Le Comité approuva également les termes d'une
analyse de la situation économique du Jura bernois en tant que région
économique. Cette étude a été rédigée, à la demande de l'ADIJ, par un
économiste jurassien de renom ; elle sert d'introduction et de justification

aux réponses données à la * Commission des vingt-quatre ».

Le présent numéro des « Intérêts du Jura » est entièrement consacré
ù la prise de position de l'ADIJ. On y trouvera tout d'abord la

plupart des avis personnels exprimés par les membres du Comité et
d'autres personnalités jurassiennes. Ensuite, nous reproduisons in
extenso le texte de la lettre de l'ADIJ à la « Commission des vingt-
quatre », c'est-à-dire les considérations générales sur les problèmes
économiques jurassiens et les trois réponses proprement dites, dans leur
version définitive.
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